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OBJECTIFS DE LA FORMATION 
CCP 1 : Établir une prestation de visite touristique 

CCP 2 : Accompagner et guider des visiteurs touristiques 
- Passer le permis bateau 

 
PROGRAMME 

 

 
PERIODE D’INTEGRATION 

Accueil, présentation des objectifs de formation, connaissance de 
l’environnement professionnel, adaptation du parcours de formation, 
développement humain durable. 

 
CCP 1 : ETABLIR UNE PRESTATION TOURISTIQUE 

 Méthodologie de projet 
 Communication 
 Histoire des arts 
 Langue et culture régionale 
 Technique de vente 
 Marketing 
 Droit du tourisme 
 Droit audiovisuel 
 La démarche qualité en tourisme 
 TIC (informatique) 

CCP 2 : ACCOMPAGNER ET GUIDER DES VISITEURS TOURISTIQUES 
 Techniques de guidage 
 Conduite de groupe 
 Réglementation 

 
MODULES TRANSVERSEAUX 

                                                                                                                                       
                                                                                                             PREPARATION AU PASSAGE DU PERMIS BATEAU 
 

PERIODE EN ENTREPRISE  
 

MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES : 

Plate-forme ; numérique accessible sur un ordinateur et smartphone ; Capsules 
pédagogiques ; conférences interactives (visio-conférences) Etudes de cas, 
exposés ; Suivie de la presse au quotidien ; Périodes de travail en autonomie 

 
DUREE : 
750 heures : 540 heures en centre et 210 heures en 
entreprise 

LIEUX : SAINTE-ROSE 
 

DATE DE FORMATION : Contacter le centre 
 
PERIODE DE RECRUTEMENT : Contacter le centre  
 
COUT DE LA FORMATION : Contacter le centre 

MODE D’ENSEIGNEMENT : Formation mixte 

PRE REQUIS : Savoir lire, compter et écrire 
Faire preuve de grande motivation 

PUBLIC CIBLE : Tout public 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT : Test 
d’aptitude et entretien individuel 

VALIDATION DE LA FORMATION : Mise en 
situation devant un jury de professionnels. 
Délivrance du titre professionnel de niveau 4 (bac 
pro) si réussite totale de l’examen ou d’un bloc de 
compétences (réussite partielle). 
Possibilité de passer cette formation par blocs de 
compétences. 

MODALITES D’EVALUATION : 

EVALUATION  DES  ACQUIS : en  cours  de 
formation 

EVALUATION PERIODES D’APPLICATION 
PRATIQUE : Bilan de la période en entreprise 

 
CERTIFICATION : Titre professionnel ; Certificats 
de compétences professionnelles 

Délibération du jury sur la base : 
- du dossier professionnel 
- des résultats aux épreuves de la session d’examen 
- de la mise en situation professionnelle 
- de l’entretien final 

EVALUATION DE SATISFACTION : Enquête de 
satisfaction stagiaire 

TP GUIDE ACCOMPAGNATEUR TOURISTIQUE 
+ PERMIS BATEAU 

(Titre professionnel Guide Accompagnateur Touristique de niveau 4 au RNCP 32351 délivré par le ministère du travail 15/01/2024) 

Formacode : 42611 
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QUEL DIPLOME POUR ETRE GUIDE 
ACCOMPAGNATEUR 

Il est indispensable de posséder de solides connaissances 
en histoire, en géographie et de maîtriser une ou plusieurs 
langues étrangères. 

 TP Guide Accompagnateur Touristique 
 BTS Tourisme 
 BTS Animation et Gestion Touristique Locale 

Les professionnels déjà en activité peuvent préparer une 
licence professionnel Guide Conférencier 

ACCESSIBILITE AUX PSH 

Pour les personnes en situation de handicap, un 
accompagnement spécifique peut être engagé pour 
faciliter leur parcours. 

RESULTATS 

91,20% de stagiaires satisfaits 
71,40% de réussite au titre professionnel. 

CONTACT 

HUNEEX 

Rue Joseph Reimonenq – 97115 SAINTE-ROSE 
http://huneex.org 

contact97115@huneex.org 
0691 247 718 – 0691 253 295 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
ACCES A LA FORMATION 

Selon le dispositif d’accès à la prestation, ses 
modalités peuvent comporter une ou plusieurs des 
étapes suivantes : 

Information individuelle ou collective 
Dossier de demande de formation 
Entretien individuel de conseil en 
formation, de façon à définir le parcours le 
plus adapté. 

LES DEBOUCHES 

LES SECTEURS D’ACTIVITES 

 Site de visite 
 Musée privé 
 Entreprise viticole 
 Office de tourisme 
 Village vacances 
 Résidence de tourisme 
 camping 

LES METIERS VISES : 

 prestataire touristique (terrestre, fluvial, maritime) 
 autocariste 
 tour opérateur 
 agence de voyage (émettrice, réceptive) 
 guide accompagnateur, guide polyvalent, accompagnateur séjours 

linguistiques 
 guide pays, guide nature, guide matelot 
 animateur découverte, animateur excursions 
 conducteur guide 
 accompagnateur de voyages 

CARRIERE ET POSSIBILITE D’EVOLUTION 

La majorité des guides travaillent en indépendant. 
Après plusieurs années d’expérience, le guide peut créer sa 
propre agence de voyages 
Rédacteurs auprès de guides touristiques 
Agent de développement local 
Attaché de presse touristique 
Organisateur d’évènements locaux 
Directeur d’office de tourisme 


